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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Décret no 2011-1996 du 28 décembre 2011 relatif aux modalités d’application
des taxes locales sur la consommation finale d’électricité

NOR : EFIE1109927D

Publics concernés : fournisseurs d’électricité redevables de la taxe communale sur la consommation finale
d’électricité et de la taxe départementale sur la consommation finale d’électricité.

Objet : modalités d’application des taxes communale et départementale sur la consommation finale
d’électricité.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : ce décret détermine les modalités d’application des taxes communale et départementale sur la
consommation finale d’électricité. Il prévoit les modalités de détermination de l’assiette de la taxe dans les cas
où les livraisons d’électricité donnent lieu, de la part des fournisseurs, à la perception d’acomptes financiers.
Il précise la notion de puissance maximale souscrite utilisée pour déterminer le tarif des taxes. Il définit la
liste des procédés métallurgiques, de réduction chimique, d’électrolyse et de fabrication de produits minéraux
non métalliques exemptés des taxes locales sur l’électricité et les modalités d’application des exemptions et
exonérations. Il précise les éléments qui doivent être déclarés par les redevables pour le paiement des taxes
ainsi que ceux qui doivent être communiqués par les redevables aux agents chargés du contrôle. Enfin, ce
décret prévoit les conditions d’actualisation de la limite supérieure du coefficient multiplicateur des taxes
locales sur l’électricité.

Références : les dispositions nouvelles prévues par le présent décret pourront être consultées sur le site
Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). Le décret est pris pour l’application de l’article 23 de la loi
no 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant nouvelle organisation du marché de l’électricité qui transpose la
directive 2003/96/CE du Conseil du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des
produits énergétiques et de l’électricité.

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, du
ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et de la ministre du budget, des comptes publics et de la
réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement,

Vu la directive 2003/96/CE du Conseil du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation
des produits énergétiques et de l’électricité ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2224-31, L. 2333-2 à L. 2333-5,
L. 3333-2 à L. 3333-3-3 et L. 5212-24-1 ;

Vu le code de l’énergie ;
Vu la loi no 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique,

notamment son article 76 ;
Vu la loi no 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant nouvelle organisation du marché de l’électricité,

notamment son article 23 ;
Vu le décret no 2010-1725 du 30 décembre 2010 pris pour l’application de l’article 266 quinquies C du code

des douanes ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du 19 avril 2011 ;
Vu l’avis du comité des finances locales en date du 3 mai 2011 ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Les dispositions de la partie réglementaire du code général des collectivités territoriales sont ainsi
modifiées :
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I. – Dans la deuxième partie, au chapitre III du titre III du livre III, la section 2 et les articles R. 2333-5
à R. 2333-9-6 sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Section 2

« Taxe communale sur la consommation finale d’électricité

« Art. R. 2333-5. − Les dispositions des articles R. 3333-1 à R. 3333-1-5 sont applicables à la taxe
communale sur la consommation finale d’électricité.

« Art. R. 2333-6. − Un arrêté conjoint du ministre chargé du budget et du ministre chargé des collectivités
territoriales, publié avant le 1er septembre de chaque année, indique la limite supérieure actualisée mentionnée
au deuxième alinéa de l’article L. 2333-4, applicable à compter du 1er janvier de l’année suivant sa
publication. »

II. – Dans la troisième partie, au chapitre III du titre III du livre III, la section 2 et l’article R. 3333-1 sont
remplacés par les dispositions suivantes :

« Section 2

« Taxe départementale sur la consommation finale d’électricité

« Art. R. 3333-1. − I. – Lorsque la livraison d’électricité donne lieu à la perception d’acomptes financiers,
l’assiette de la taxe départementale sur la consommation finale d’électricité due à raison de chaque acompte est
égale à la consommation estimée par le fournisseur au titre de la période couverte par l’acompte.

« II. – La régularisation des consommations donne lieu à la délivrance par le fournisseur à l’utilisateur final
d’une facture de fourniture d’électricité. Cette facture comporte le montant de la taxe correspondant aux
consommations réelles.

« III. – En cas de changement du tarif de la taxe en cours de période de facturation, la taxe départementale
sur la consommation finale d’électricité est liquidée sur les quantités consommées au cours de chaque période
de tarification en fonction du nombre de jours de chacune d’elles.

« Art. R. 3333-1-1. − Pour la détermination du tarif de la taxe départementale sur la consommation finale
d’électricité, la puissance à prendre en compte est la puissance définie par l’article 2 du décret no 2010-1725 du
30 décembre 2010 pris pour l’application de l’article 266 quinquies C du code des douanes.

« Art. R. 3333-1-2. − L’exemption et l’exonération de la taxe départementale sur la consommation finale
d’électricité prévues au titre des procédés mentionnés aux 1o, 2o et 3o du IV et au 2o du V de l’article L. 3333-2
s’appliquent aux mêmes activités et dans les mêmes conditions que celles mentionnées aux articles 3, 4 et 5 du
décret no 2010-1725 du 30 décembre 2010 pris pour l’application de l’article 266 quinquies C du code des
douanes.

« Art. R. 3333-1-3. − I. – L’attestation prévue au VII de l’article L. 3333-2, adressée à leur fournisseur par
les personnes qui font usage de l’électricité dans les conditions mentionnées aux IV, V et VI du même article,
s’applique aux quantités d’électricité non encore facturées qui sont consommées à compter du mois de sa
réception lorsque cette attestation est reçue par le fournisseur avant le dixième jour de ce mois ou, à défaut, qui
sont consommées à compter du mois suivant.

« Une nouvelle attestation doit être établie lorsque le contrat de fourniture fait l’objet d’une modification
portant sur les informations mentionnées au II.

« II. – L’arrêté mentionné au VII de l’article L. 3333-2 détermine les informations qui doivent figurer dans
l’attestation.

« III. – L’attestation est datée et signée par la personne bénéficiaire de la mesure d’exemption ou
d’exonération. L’attestation est conservée par le fournisseur à l’appui de sa comptabilité. Les fournisseurs qui
ne détiennent pas à l’appui de leur comptabilité les attestations restent tenus au paiement de la taxe
départementale sur la consommation finale d’électricité.

« IV. – Les personnes qui ont reçu de l’électricité dans les conditions mentionnées au VI de
l’article L. 3333-2 conservent les factures ou autres documents commerciaux relatifs aux quantités totales
d’électricité qu’elles ont reçues en franchise de taxe.

« V. – Les personnes qui ont reçu de l’électricité en exemption, en exonération ou en franchise de taxe sont
tenues, lorsque cette électricité n’a pas été utilisée pour les besoins justifiant l’exemption, l’exonération ou la
franchise, d’acquitter la taxe correspondante au plus tard le 1er mars de l’année qui suit les opérations de
fourniture.

« Elles adressent à l’ordonnateur de la collectivité chargée du recouvrement de la taxe un état récapitulatif
annuel sur lequel apparaît le pourcentage de la quantité d’électricité non taxée qu’elles ont mentionné sur
l’attestation et le pourcentage de la quantité d’électricité réellement affecté à un usage non taxé.

« VI. – Les personnes qui ont reçu de l’électricité soumise à la taxe départementale sur la consommation
finale d’électricité peuvent, lorsque cette électricité a été utilisée dans les conditions mentionnées aux IV à VI
de l’article L. 3333-2, demander à l’ordonnateur de la collectivité le remboursement de la taxe supportée. La
demande de remboursement doit être effectuée avant le 31 décembre de la deuxième année qui suit l’émission
de la facture du fournisseur attestant du paiement de la taxe. Elle est accompagnée des justificatifs établissant
que la quantité d’électricité en cause a bien été affectée à un usage non taxable.
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« Art. R. 3333-1-4. − I. – Pour l’application de l’article L. 3333-3-2, les agents habilités se font
communiquer par les fournisseurs à l’occasion de leurs contrôles les informations suivantes :

« 1o Les quantités d’électricité livrées exprimées en mégawattheure ou fraction de mégawattheure, les
montants de la taxe départementale sur la consommation finale d’électricité et les frais de déclaration et de
versement correspondants ;

« 2o L’ensemble des points de livraisons ;
« 3o Les extraits des différents livres comptables relatifs à la taxe départementale sur la consommation finale

d’électricité.
« Les informations mentionnées aux 1o et 2o doivent être fournies par périodes contrôlées, par collectivités

contrôlées ainsi que par puissance d’abonnement souscrite conformément au barème du tableau de
l’article L. 3333-3.

« II. – Pour vérifier les informations mentionnées au I, les agents habilités peuvent se faire communiquer
par les fournisseurs d’électricité tout ou partie des documents suivants :

« 1o Les échéanciers relatifs aux acomptes, les factures de fourniture d’électricité ainsi que les factures de
régularisation ;

« 2o La liste des clients, leurs coordonnées et les références des contrats correspondants ;
« 3o Les attestations émises par les personnes mentionnées au VII de l’article L. 3333-2.
« III. – Les agents habilités chargés du contrôle de la taxe départementale sur la consommation finale

d’électricité peuvent, pour les besoins de l’exercice du droit de communication mentionné au quatrième alinéa
du I de l’article L. 3333-3-2, se faire communiquer par les gestionnaires de réseaux publics de transport et de
distribution de l’électricité les informations suivantes :

« 1o Le volume annuel total de l’électricité acheminé et facturé sur un point de livraison situé sur le territoire
du département concerné pour le compte de consommateurs finals, d’une part, pour les puissances maximales
souscrites inférieures ou égales à 36 kVA et, d’autre part, pour les puissances maximales souscrites supérieures
à 36 kVA et inférieures ou égales à 250 kVA ;

« 2o Le nom et l’adresse du ou des fournisseurs concernés.
« IV. – Lorsqu’ils interviennent chez les personnes mentionnées au VII de l’article L. 3333-2, les agents

habilités peuvent se faire communiquer les informations suivantes :
« 1o Les contrats de fournitures d’électricité ;
« 2o Tous les documents commerciaux relatifs aux quantités d’électricité effectivement reçues.
« V. – Le contrôle des documents mentionnés par le présent article ne peut s’étendre sur une durée

supérieure à trois mois à compter de la date de réception par l’intéressé de l’avis de vérification mentionné au
deuxième alinéa de l’article L. 3333-3-2.

« Art. R. 3333-1-5. − Pour l’application du III de l’article L. 3333-2 :
« 1o Sont considérés comme non établis en France les fournisseurs qui n’y ont pas le siège de leur activité

ou un établissement stable ;
« 2o La désignation du représentant se fait par demande écrite d’une personne ayant qualité pour engager le

redevable, comportant les nom ou raison sociale et adresse du redevable, la date d’effet et l’acceptation par le
représentant de sa désignation ainsi que son engagement d’accomplir les formalités incombant au redevable
étranger et d’acquitter la taxe départementale sur la consommation finale d’électricité due ;

« 3o La demande mentionnée au 2o est adressée au ministre chargé des collectivités territoriales ;
« 4o Lorsqu’une demande d’accréditation a été présentée auprès d’une direction régionale des douanes dans

les conditions mentionnées à l’article 7 du décret no 2010-1725 du 30 décembre 2010 pris pour l’application de
l’article 266 quinquies C du code des douanes, l’accréditation ainsi obtenue vaut auprès du ministre chargé des
collectivités territoriales, sous réserve de lui avoir été communiquée.

« Art. R. 3333-1-6. − Un arrêté conjoint du ministre chargé du budget et du ministre chargé des collectivités
territoriales, publié avant le 1er septembre de chaque année, indique la limite supérieure actualisée mentionnée
au 3 de l’article L. 3333-3, applicable à compter du 1er janvier de l’année suivant sa publication. »

III. – Dans la cinquième partie, à la section 4 du chapitre II du titre Ier du livre II, la sous-section 2 est
remplacée par les dispositions suivantes :

« Sous-section 2

« Taxe communale sur la consommation finale d’électricité prélevée au profit des établissements publics
de coopération intercommunale ou des départements substitués aux communes

« Art. R. 5212-2. − Les dispositions des articles R. 2333-5 et R. 2333-6 s’appliquent à la taxe sur la
consommation finale d’électricité prélevée au profit des établissements publics de coopération intercommunale
ou des départements substitués aux communes. »

Art. 2. − Le ministre chargé du budget édite les tarifs des taxes locales sur l’électricité avant le 1er décembre
de l’année qui précède leur entrée en vigueur, sous forme de données téléchargeables dans un format standard
sur un site internet de son département ministériel.
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Il édite également les informations nécessaires au paiement des taxes locales sur l’électricité auprès des
comptables publics assignataires mentionnés aux articles L. 2333-4, L. 3333-3-1 et L. 5212-24-1 du code
général des collectivités territoriales.

Art. 3. − Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, le
ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, la ministre du budget, des comptes publics et de la
réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, le ministre auprès du ministre de l’économie, des finances et
de l’industrie, chargé de l’industrie, de l’énergie et de l’économie numérique, et le ministre auprès du ministre
de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, chargé des collectivités
territoriales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 28 décembre 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

FRANÇOIS BAROIN

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l’immigration,
CLAUDE GUÉANT

La ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
VALÉRIE PÉCRESSE

Le ministre auprès du ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

chargé de l’industrie,
de l’énergie et de l’économie numérique,

ERIC BESSON

Le ministre auprès du ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l’immigration,
chargé des collectivités territoriales,

PHILIPPE RICHERT


